
16. May 1720. feront tenus de les vend-e; avant le preo
mier May prochain pour. tout delay, fans pouoir les faire,
fortir du RSoyaume, à peine de confifcation & de Dix mille
livres d'amende, pafTé lequel jour premier May, ils feronc
tenus de renmlettre le Caftlo qui leur reflera, à la Cornpa
gnie des Indes, laquelle le payera à raifon de quarante fois
la livre de fec, & quatre livres la livre de gras, la Tare
deduite fuivant lufage à fivraifon de cetté Marchandife;
Et pource qui concerne [e Cafior venu du Canada depuis-
le.mois d'Otol4re dernier, qui efi dans les Magafims de l'en-
trepoifLdeJa Pfochelle, Bordeaux ou autres Ports,-& qui a
efté Traitéaul préjudice de l'Arreft du 30. May 1721. Sa
Majeflé ordonne qu'il fera dés-à-prefent remis à la Cómpa-
gnie des Indes, qui le payera à raifon de quarante fois la
livre de fec & quatre livres la livre de gras, &,un foi par
livre pour le fret, -Et qu'en confequence les Commis des
Fermes en fe ont la delivrance aux Commis ou Prepofez
de là Compagnie des Indes, les Proprietaires prefens ou
d ûëment appellez, Et faute par eux de comparoitre fur
'affignatiori qui leur. fera-donnée, les Commis & Prepofez

de la Compagnie des Indes fe pourvoiront pardevant le Ju-

ge des Traittes, lequel fera delivrer lefdits Cafiors en fa
prefence, & en dreffera Procés verbal, fur lequel il fera
pourveû au Payement d'iceux. FAIT au Confeil d'Eflat du
Roy, Sa Majeftlé y- efant, tenu à Paris le vingt-huitiéne

jour de Janivier nil fept cens vingt-deux. Signé PHELYPEAUX.

Collationne à l'riginal par Naus Ecuyer-Conifeil-
Poun rE Roy. la -Jecretaire du Rey, Maißfn - Couronne d

France & de fes Finances.
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